
  

 
 

  
 

 
  
  

 

Le mardi 4 août 2015 
 
 
 

Travail sur le toit vs radiofréquences 

 

Suite à l’appel reçu de quelques employés cinécaméramans, 
nous tenons à vous informer qu’une prise de mesures des 
radiofréquences sur le toit a été faite par l'Employeur. Cette 
première enquête ne répond pas à toutes les interrogations de 
votre comité syndical (positions de tournages, heures, jours, 
calibration des appareils, recommandations du manufacturier, 
manuels des antennes à consulter, etc.). 
 
Votre comité syndical et l’Employeur s’entendent à l’effet que les 
employé(e)s doivent utiliser la grosse pastille de la plateforme 
côté ouest (Alexandre-de-Sève) pour le travail à effectuer sur le 
toit de l’édifice A, jusqu’à ce que le comité termine l’enquête. 
 
En attentant, de la documentation concernant l’exposition aux 
radiations est disponible sur demande au local syndical. 
 
L'enquête se poursuivra donc au retour des vacances estivales.  
 
Merci de votre compréhension. 
 
Votre comité syndical SST 
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